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Soixante-dixième session 

Point 20 a) de l’ordre du jour 

Développement durable : mise en œuvre d’Action 21,  

du Programme relatif à la poursuite de la mise  

en œuvre d’Action 21 et des textes issus du Sommet  

mondial pour le développement durable  

et de la Conférence des Nations Unies  

sur le développement durable 
 

 

 

  Projet de décision déposé par le Président de l’Assemblée générale 
 

 

  Conseil du cadre décennal de programmation  

concernant les modes de consommation  

et de production durables 
 

 

 L’Assemblée générale, rappelant ses résolutions 66/288 du 27 juillet 2012, 

67/203 du 21 décembre 2012 et 69/214 du 19 décembre 2014, en particulier son 

paragraphe 14 et sa décision 67/564 du 16 septembre 2013  : 

 a) Se félicite de la composition du conseil, dont les membres ont été 

nommés par les cinq groupes régionaux des Nations Unies et dont la liste est jointe 

en annexe à la présente décision; 

 b) Décide que les membres du conseil exerceront leurs fonctions jusqu’au 

15 septembre 2017. 
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Annexe  
 

 

  Composition du conseil du cadre décennal  

de programmation concernant les modes  

de consommation et de production durables 
 

 

1. Albanie 

2. Allemagne 

3. Argentine 

4. Indonésie 

5. Kenya 

6. Mexique 

7. Nigéria 

8. République de Corée 

9. Roumanie 

10. Turquie 

 


